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Le paysage politique vaudois s’ap-
prête à vivre un affrontement 
majeur sur le terrain de la poli-
tique sociale et économique. Hier 
matin, les représentants du PLR, 
de l’UDC et du Centre, flanqués des 
poids lourds de l’économie canto-
nale (GastroVaud, Fédération vau-
doise des entrepreneurs, hôteliers, 
commerçants), ont affiché une 
unité sans faille. Leur objectif? 
Convaincre la population que le 
salaire minimum à 23 francs, tel 
que proposé par les syndicats et la 
gauche, est un «cadeau empoi-
sonné» qui menacerait l’équilibre 
précaire des PME et le modèle his-
torique du partenariat social.

Pour les opposants aux initia-
tives, le danger est avant tout 
idéologique et structurel. En 
imposant un plancher salarial 
étatique, les syndicats brise-
raient, selon eux, la tradition hel-
vétique des conventions collec-
tives de travail (CCT).

Gilles Meystre, président de 
GastroVaud et figure de proue du 
comité, a ouvert les feux: «Le par-
tenariat social, c’est le dialogue 
entre employeurs et employés. 
C’est un modèle qui marche, 
qu’on nous envie, et qui fait l’ADN 
de notre pays. Malheureusement, 
les syndicats font aujourd’hui 
cavalier seul et jouent la suren-
chère.» Selon lui, la restauration 
offre déjà des avantages négociés 
(cinq semaines de vacances, 
13e salaire, formations offertes) 
que l’automatisme d’un smic 
(salaire minimum interprofes-
sionnel de croissance) pourrait 
mettre en péril. «Le smic n’est pas 
une solution, c’est une menace», 
a-t-il avancé.

Si la question du principe irrite, 
celle des chiffres inquiète. Pour 
de nombreuses branches, l’appli-

cation immédiate d’un salaire à 
23  francs représenterait une 
hausse des charges salariales de 
l’ordre de 10 à 14%. Une marche 
jugée infranchissable pour les 
petites structures déjà essouf-
flées par l’inflation et l’explosion 
des coûts de l’énergie.

«Ce n’est pas le modèle 
que nous voulons»

Anne-Lise Noz, présidente de la 
Société coopérative des commer-
çants lausannois, a témoigné de 
la dure réalité du terrain: «En 
quarante ans, 1500 boucheries 
ont disparu en Suisse. Les bou-
langeries artisanales ferment au 
rythme d’une par semaine. Ces 
artisans ne peuvent pas automa-
tiser, contrairement aux discoun-
ters. Un smic rigide est un cadeau 
pour la grande distribution, pas 
pour nos artisans.» Elle souligne 
que face à cette triple impasse 
(hausse des prix, réduction du 
personnel ou fermeture), c’est 
l’âme des quartiers qui est en jeu.

Même son de cloche du côté de 
l’hôtellerie. Nicolas Ming, pré-
sident de l’Association romande 

des hôteliers, a rappelé que dans 
un petit établissement les charges 
de personnel peuvent atteindre 
50% du chiffre d’affaires. «Si les 
coûts explosent, le salaire mini-
mum devient souvent la norme, 
et la norme devient un plafond. 
Ce n’est pas le modèle que nous 
voulons», explique-t-il, craignant 
que les investissements dans la 
formation ne soient les premières 
victimes de cette pression finan-
cière.

Pour contrer l’offensive syndi-
cale, la coalition mise tout sur le 
contre-projet du gouvernement. 
Ce dernier propose également un 
salaire minimum, mais avec une 
nuance de taille: il préserve la pri-
mauté des CCT. En clair, si une 
branche dispose d’une conven-
tion négociée, celle-ci l’emporte 
sur le salaire étatique.

«Le contre-projet améliore sans 
casser et corrige sans affaiblir», 
plaide Gilles Meystre. Pour Flo-
rence Bettschart-Narbel, prési-
dente du PLR Vaud, cette alterna-
tive permet de maintenir une 
flexibilité nécessaire: «Le canton 
de Vaud est déjà fortement engagé 

sur le plan social avec les subsides 
à l’assurance maladie et les pres-
tations complémentaires. Intro-
duire une règle uniforme rigidi-
fie un système qui fonctionne 
aujourd’hui de manière fine et 
ciblée.»

De son côté, Sylvain Freymond, 
président de l’UDC Vaud, a agité 
le spectre du modèle français 
pour mieux s’en distancier: «Il ne 
faut pas suivre les revendications 
de la gauche qui s’inspire de mau-
vaises pratiques à l’étranger, avec 
un smic à la française qui génère 
tensions et blocages. Il faut miser 
sur ce qui fait le succès de la place 
économique suisse.»

Un autre argument central de la 
campagne concerne la formation. 
Les opposants craignent qu’un 
salaire minimum trop élevé ne 
décourage l’apprentissage. «Pour-
quoi se former quand on a la 
garantie de toucher un même 
salaire sans formation?» s’est 
interrogé le comité de campagne. 
Le contre-projet prévoit des 
exceptions pour les jeunes en for-
mation, les stagiaires et les jobs 
d’été, évitant ainsi, selon Nicolas 
Tripet (Fédération vaudoise des 
entrepreneurs), de briser l’ascen-
seur social que représente le CFC.

Alors que les syndicats voient 
dans le salaire minimum un outil 
de lutte contre la pauvreté, le 
camp du non y voit un risque de 
précarisation accrue. «Le smic 
générera l’exact inverse: une 
hausse potentielle du chômage et 
du travail au noir. Un bel autogoal 
pour les travailleurs», a conclu 
Gilles Meystre.

Le 14 juin, les Vaudois devront 
trancher entre une protection 
étatique uniforme ou le maintien 
d’un système de négociation par 
branche. ■

VOTATION CANTONALE �Une 
coalition composée des partis 
bourgeois et des principales asso-
ciations économiques a lancé sa 
campagne hier à Lausanne contre 
l’initiative sur un salaire minimum 
à 23 francs, qui sera soumis aux 
urnes le 14 juin. Ils jugent le 
contre-projet des autorités plus 
pragmatique

La droite et le patronat vaudois font front commun contre le «smic»

SÉBASTIEN RUCHE, BELLINZONE

Nouveau revers pour l’accusation au 
procès de Gulnara Karimova et de la 
banque Lombard Odier, qui se pour-
suit au Tribunal pénal fédéral (TPF). 
La semaine passée, la Cour des 
affaires pénales avait décidé de clas-
ser les infractions reprochées à la fille 
de l’ex-homme fort de l’Ouzbékistan 
et à son bras droit, puisque ni elle ni 
lui ne seraient en mesure d’assister à 
leur procès à Bellinzone. Tous deux 
étaient poursuivis notamment pour 
blanchiment d’argent, corruption et 
participation à une organisation cri-
minelle, mais ne seront finalement 
pas jugés.

Hier, le TPF a retiré du dossier toute 
une série de jugements prononcés en 
Ouzbékistan dans cette affaire à plu-
sieurs centaines de millions de francs. 
Il s’agit de condamnations pronon-
cées entre 2012 et 2020 contre l’ex- 
«princesse de Tachkent» et d’autres 
protagonistes de ce dossier tentacu-
laire. Ces éléments étaient de pre-
mière importance car ils accrédi-
taient la thèse d’une infraction 
préalable, rendant possible le blan-
chiment.

Or le procès se poursuit avec, sur le 
banc des accusés, l’ex-gérant de for-
tune de Karimova, justement pour-
suivi pour blanchiment aggravé, et la 
banque Lombard Odier, qui a accueilli 
les avoirs litigieux et est soupçonnée 
de défaut d’organisation.

Le TPF a estimé que les jugements 
ouzbeks n’étaient pas des procédures 
équitables, les personnes visées ayant 

vraisemblablement subi des traite-
ments inacceptables, comme des 
pressions ou des promesses.

Ces condamnations ont de toute évi-
dence eu pour objectif d’ob-
tenir la restitution des fonds 
bloqués en Suisse, estime le 
président Stephan Zenger. 
Pour cela, l’Ouzbékistan «a 
eu besoin d’aveux, obtenus avec la 
promesse de peines réduites ou 
même d’une amnistie», a-t-il détaillé. 
Quelque 400 millions de francs sont 
encore sous séquestre alors que 
340 millions ont fait l’objet d’accords 
de restitution.

D’ailleurs, trois des condamnés en 
Ouzbékistan avaient réclamé la levée 
des séquestres en Suisse afin de béné-
ficier de la clémence de la justice de 
leur pays. Certains ont déjà vu leur 
peine réduite, parfois de 20 à 5 ans, 
dans un pays qui pratique la torture, 
n’autorise pas systématiquement l’ac-
cès à un avocat ou ne possède pas une 
justice indépendante, selon l’Office 
fédéral de la justice. Ce qui explique 
aussi que la Suisse ne pratique pas 
l’extradition vers l’Ouzbékistan.

Cet environnement justifie aussi que 
des auditions réalisées par une com-
mission rogatoire dans le pays soient 
également retirées du dossier. 
D’autres auditions de personnes qui 

PROCÉDURE �Après avoir classé la 
semaine passée le volet du dossier qui 
concernait Gulnara Karimova et son 
ex-bras droit, le Tribunal pénal fédé-
ral a retiré hier plusieurs condamna-
tions prononcées en Ouzbékistan. Les 
procès en question ont été considérés 
comme non équitables par le TPF

JUSTICE

«Le contre-projet 
améliore sans 
casser et corrige 
sans affaiblir»
GILLES MEYSTRE, PRÉSIDENT  
DE GASTROVAUD

ALEXANDRE BEUCHAT

A Berne, la prudence est de mise sur un dos-
sier particulièrement sensible pour la place 
financière et l’ensemble de l’économie suisse. 
Réunie hier, la Commission de l’économie et des 
redevances du Conseil des Etats (CER-E) a 
décidé de ne pas se rallier immédiatement au 
projet du Conseil fédéral sur la «Lex UBS». Après 
de premières auditions, en présence de la 
conseillère fédérale Karin Keller-Sutter, elle sou-
haite explorer d’autres pistes et repousse la suite 
de ses travaux au mois d’août, a-t-elle annoncé 
en début de soirée dans un communiqué.

La commission a notamment auditionné des 
représentants de la Conférence des directeurs 
cantonaux des finances et de la Conférence des 
chefs des départements cantonaux de l’écono-
mie publique, de la Banque nationale suisse 
(BNS), de l'Autorité fédérale de surveillance des 
marchés financiers (Finma), d’UBS, de l’Asso-
ciation suisse des banquiers, ainsi que d’Econo-
miesuisse et de Swissmem, l'organisation faî-
tière de l'industrie des machines, des 
équipements et des métaux. Les professeurs 
Corinne Zellweger-Gutknecht et Yvan Lengwi-
ler ont également apporté leur expertise.

Le projet gouvernemental, présenté il y a 2 
semaines, demande qu’UBS augmente les 
fonds propres de ses filiales étrangères à 100% 
contre 45% actuellement. Cette mesure exige-
rait une levée de fonds de 20 milliards de dol-
lars. En tenant compte des capitaux en sur-
plus dont elle dispose déjà, il faudrait encore 
9 milliards de dollars à la banque, selon la 
Confédération. Des chiffres contestés par la 
principale intéressée.

Les banques d’importance systémique ne dis-
posent pas aujourd’hui de fonds propres suffi-
sants pour couvrir leurs participations à l'étran-
ger, estime l’exécutif. La chute de Credit Suisse 
en 2023 a mis en évidence cette faiblesse, qui a 
empêché sa stabilisation et nécessité sa reprise 
par UBS ainsi qu’une intervention de l’Etat. 
Pour le Conseil fédéral, cette lacune du dispo-
sitif «too big to fail» doit être corrigée par une 

couverture intégrale de ces participations en 
fonds propres durs.

En cas de crise, cette mesure, si elle venait à 
être acceptée par le parlement, permettrait 
d’avoir la certitude que la maison mère en 
Suisse dispose des capitaux nécessaires, indé-
pendamment des difficultés auxquelles ses suc-
cursales, par exemple aux Etats-Unis, pour-
raient faire face.

Mais la CER-E ne veut pas trancher à la hâte. 
Les échanges menés hier ont permis de déga-
ger un constat partagé: tous les acteurs s’ac-
cordent sur la nécessité de préserver une place 
financière suisse à la fois «forte, stable et com-
pétitive». En revanche, les divergences appa-
raissent dès qu’il s’agit de définir les moyens d’y 
parvenir. Le niveau exact des exigences en fonds 
propres ainsi que les instruments à privilégier 
font débat.

Analyse approfondie
Face à ces incertitudes, la CER-E entend appro-

fondir l’analyse. Elle souhaite examiner en détail 
différentes alternatives au projet du Conseil 
fédéral, dont certaines circulent déjà dans le 
débat public. Cette approche vise à mieux mesu-
rer les conséquences des choix envisagés, tant 
pour la stabilité du système bancaire que pour 
la compétitivité internationale des établisse-
ments concernés. La commission reprendra les 
discussions en août. Ce qui veut dire que la «Lex 
UBS» ne sera pas débattue aux Chambres fédé-
rales lors de la prochaine session d’été.

UBS s’oppose «fermement» au projet du 
Conseil fédéral, qu’elle juge excessif, non 
conforme aux normes internationales et ne 
tenant pas compte des préoccupations expri-
mées par la majorité des participants aux 
consultations menées par le gouvernement. «Si 
elles étaient adoptées, ces mesures auraient des 
conséquences considérables pour l’économie 
suisse», a averti à maintes reprises la grande 
banque.

Le dossier UBS divise profondément le parle-
ment. A gauche, on estime que la réforme pro-
posée par le Conseil fédéral ne va pas assez loin 
et qu’il faut tirer toutes les conséquences du sau-
vetage de Credit Suisse. A droite, en revanche, 
plusieurs élus jugent la mesure excessive et 
plaident pour des alternatives, comme le 
recours aux obligations convertibles AT1, moins 
coûteuses que les fonds propres durs. ■

FONDS PROPRES �La réforme bancaire voulue 
par le Conseil fédéral se heurte déjà aux doutes 
sous la Coupole. La Commission de l’économie 
du Conseil des Etats a indiqué hier vouloir explo-
rer des alternatives

«Lex UBS»: le parlement souhaite 
prendre son temps

Les personnes visées 
dans les jugements 
ouzbeks ont 
vraisemblablement 
subi des traitements 
inacceptables,  
selon le TPF
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